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Du Comte de Vergeî^nes à la Lettre du Due 4$
Fraslin.

Ĝl'EST avec beucoup de raifon, Monsieur li

Duc, que vous réclamez contre le paffage inféré dan^

1-Ecrit, ayant pour titre : Obfervations fur le Mémoire

Jujiificaîif de la Cour de Londres^ qui fuppofe une

limitation du nombre de Vaifîeaux, que la France pour-

roit entretenir. Le Roi & fon Confcil n'ont pas été

moins choqués de cette ablurde & menfongére afîertion,

que vous vous en montrez offenfé. Quoique cet ou-

vrage foit d'un Particulier fans aucune miflion, & qui

à eu i'étourderie d'écrire d'après des préjugés populaires,

ians prendre la peine de s'éclairer par la lefture des

A«5les du Traité de 1763, ou auprès dés Perfor.nes,

qui auraient pu lui fournir des lumières fures, & par

conféquent que fon erreur ne puiffe faire dogme & tirer

à conféquençcp Sa Maj. a néanmoins jugé devoir en

détruire jufqu'à la trace. Je joins ici. Monsieur le

Duc, une Copje de l'Arrêt, que le Roi a rendu dans

fon Confeil : J'efpère, qu'il vous paroîtra fatisfaifant &
remplir tout ce que vous pouvez déftrer. J'ai Thon-

peur d'être, &c. -

\

' ARRET
I

pu Ç^n/ei! d*Etat, portant Suppreffion des Obfervations

de Mr, de Beaumarchais^ ^r.

L̂E Roi étant informé, qu'il s'eft répandu dans le

Public un Imprimé, ayant pour titre: Obfervations fur
le Mémoire Jufiifiçatif de la Cour de Londres, par Pierre-

jiugujiin Càron de Beaumarchais \ Sa Majelté y auroit

remarqué avec furprife, outre différentes afîertions ha-

zardécs & qualifications trop peu ménagées^ que l'Au-

* leur


